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Phases du projet iPRIS
Préparation

Phase 
européenne

Travaux sur l’IC

Phase de suivi
en Afrique

Implémentation 
de l’IC

Evaluation des 
résultats des IC Chaque pays pourra participer au 

projet deux fois

Une initiative de changement doit 
être mise en oeuvre en 16 mois



iPRIS en chiffres

8 cohortes dont 3 francophones

Plus de 150 participants des régulateurs africains

Environ 50 initiatives de changement



Gestion du spectre
Optimisation et valorisation du spectre au Burundi

Détection, étude et analyse des interférences en Guinée équatoriale

Elaboration d’un plan national des fréquences en Centrafrique

Numérotation et adressage

Gestion des ressources de numérotation au Tchad

ARCEP Centrafrique : Modernisation du plan national de 
numérotation et des services associés

Communications sécurisées

Mise en place d’un CERT, République du Congo

ARPT Guinée : Mise en œuvre du référentiel de sécurité et de la 
procédure d’audit  des  transactions électroniques

Nouveaux défis réglementaires

L’offre européenne conjointe

Cadre institutionnel et réglementaire

Déploiement du haut débit

Elaboration d’un cahier des charges pour la 5G au Cameroun

Partage d’infrastructures des réseaux en fibre optique au Gabon

Génération et analyse de cartes de couvertures des réseaux 
mobiles au Sénégal

ARTCI Côte d’Ivoire : Mise en place et opérationnalisation des 
normes de déploiement des infrastructures de fibre optique

ARPTC RDC : Mise en place d’un cadre réglementaire d’itinérance 
et de partage d’infrastructures des télécommunications et des TIC

ART Cameroun : Mise en place d’un cadre réglementaire et 
technique incitant les opérateurs mobiles à conclure des accords 
d’itinérance nationale

Protection de l’utilisateur final

Réglementation pour un marché concurrentiel

Encadrement tarifaire au Bénin

Analyse des marchés mobiles en Guinée

Mise en place d’un outil de contrôle et de suivi de la QoS/QoE des 
opérateurs de téléphonie mobile aux Comores

Mise en place d’un observatoire des marchés en Mauritanie

ARCEP Tchad : mise en place d’un cadre réglementaire pour 
corriger les défaillances concurrentielles du marché



La parole 

est à vous

https://youtu.be/4wcF74zAavQ
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